
Réunion du Conseil d’Administration de l’Association Diocésaine de Guadeloupe 
Le 29 juin 2007. 

 
Le Conseil d’administration de l’Association Diocésaine de Guadeloupe s’est réuni le 29 juin dernier, 
à l’initiative de Monseigneur Ernest CABO, évêque de la Guadeloupe, avec pour principal point de 
l’ordre du jour, l’adoption des comptes de l’exercice comptable 2006, présentés par l’Econome 
diocésain M. Max FREDERIC. 
Rappelons que le Conseil d’Administration est composé de : 
 

- RP. Jean HAMOT, Vicaire Général, 
- RP Serge PLAUCOSTE, Vicaire Général, 
- RP Robert GERMAIN, Secrétaire, 
- RP Albert CHALDER, membre, 
- M. Max FREDERIC, Trésorier, Econome Diocésain. 

 
Rappelons aussi que c’est le Président de l’Association, Monseigneur l’évêque, qui a réuni ce Conseil 
d’Administration, conformément à l’article 11 des statuts de l’Association Diocésaine de Guadeloupe 
qui prévoit que le quorum est atteint si deux membres au moins sont présents, le président non 
compris. 
 

 
 
Conseil d’administration de l’ADG : au premier plan à gauche, Maître Jean-Marc DERAINE, Avocat Conseil du diocèse, à droite M. Frank 

BICHARD du cabinet d’Expertise Comptable SMC Guadeloupe. 

 
Le Conseil d’Administration a statué sur les comptes 2006 en présence su Commissaire aux comptes, 
M. Michel MERLINI, dont le rapport ne fait apparaître aucune réserve sur la sincérité des comptes 
présentés au C.A. 
 

 
 

De gauche à droite : Maître Jean-Marc DERAINE, RP Serge PLAUCOSTE, M. Michel MERLINI, Commissaire aux comptes, RP Robert 
GERMAIN, secrétaire du C.A. 

 

 



Au paravent, le 27 juin 2007, le Conseil Diocésain pour les Affaires Economiques (C.D.A.E) avait 
émis un avis favorable sur ces comptes. 
 
A la rentrée de septembre 2007, les comptes ainsi adoptés par le C.A, seront présentés au 
Presbyterium, et ce n’est qu’après que l’Assemblée Générale de l’Association Diocésaine de 
Guadeloupe, qui se tiendra dans le courant du mois d’octobre 2007, se soit réuni, que les comptes ainsi 
que les rapports seront publiés. 
 
 


